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FRANCE-
Paris, le 29 février. — C'est aujourd hui que les 

députés de la gauche se réunissent chez M. Laffite au 
nombre d'environ cinquante, à l’effet d’arrêter la 
marche à suivre et le système de conduite à adopter 
vis-à vis du nouveau cabinet. M. Garnier Pagèp et les 
membres qni votent avec lai ont refusé de prendre 
part à cette délibération.

— On a remarqué dans la discussion qui a eu 
lieu à la chambre des députés les paroles suivantes 
de M. Thiers : « Je demande que MM. les députés 
qui ont proposé des amendemens , veuillent bien 
faire abnégation de leurs vues personnelles , afin que 

\ le pays puisse enfin obtenir une loi qui est très dé
sirée, et qui sera peut être la seule loi d intérêt ma
tériel qui aura pu être discutée dans cette session.» 
Quelques personnes ont cru que c'était un indice 
de la prochaine prorogation et peut être de la dis
solution de la chambre.

— On écrit de Lyon, le 26 février :
» Voici les détails que donne un voyageur qui arrive de 

l’Auvergne sur l’état des routes :
» Il m’a été impossible, dit-il, de suivre la grande route; 

tous les moyens de transport sont interceptés par la neige 
qui s’élève dans certains endroits à dix ou douze pieds.

» J’ai vu en station sur le Puy de-Dôme une grande quan
tité de voitures chargées de marchandises ; elles offrent i aspect 
d’un parc d’artillerie et de fourgons. Je logeai à la Petite-Ber
gère ; dans cette auberge se trouvaient une douzaine de voi
turiers et de conducteurs de diligences qui venaient de chez 
le maire pour constater la cause majeure de leur retard.

» Un grand nombre de paysans travaillent à déblayer la 
route dans les endroits les plus obstrués. A l’Argentière (8 
lieues de Lyon ), il y avait 5 ou 600 pionniers occupés à frayer 
un passage entre Vaugneray et le grand Buisson; il y a là 
trois pieds de neige. A Duerne, la route est tracée sur une lar
geur de sept pieds; la neige y est coupée perpendiculaire
ment, et l’on croit marcher entre deux murs de cinq ou six pieds 
de hauteur.

» Pendant trois journées de marche (mardi, mercredi et 
jeudi dernier), je n’ai pas trouvé une seule personne depuis la 
Villetelle jusqu’à Pongibaud; en-deçà du Puy-de Dôme, j’ai 
rencontré des voituriers qui ramenaient leurs chevaux dételés 
des voitures laissées, comme je l’ai dit, en station sur le Puy- 
de-Dôme.

» J’ai servi dixansj’ai maintes fois traversé des montagnes, 
jamais je n’ai eu peur de périr au fmilieu des neiges , comme 
dans le voyage que je viens de faire. »

—■ Les messageries Laffite et Gaillard viennent de 
suspendre jusqu’à nouvel ordre leur service sur la 
route de Lyon a Bordeaux, cette route étant deve
nue totalement impraticable par la masse de neiges 
qui l'encombre sur plusieurs points.

— Demain, Ie' mars, aura lieu l'ouverture du 
salon au Louvre.

Un assez bon nombre de tableaux de grande di
mension, représentant des sujets nationaux, et des
tinés au nouveau Musée de Versailles, figureront à 
I exposition. On reverra Bonaparte montrant les

DEFRICHEMENT DES FORETS-
La plupart des savans, économistes ou autres, qui se 

sont occupés de la question du défrichement des forêts 
sous le rapport météorologique , surtout en France , ont 
signalé les inconvèniens du déboissement, son effet fâ
cheux sur le climat et les variations de la température. 
Us ont cité a cet égard des faits bien curieux et bien re
marquables. Aussi se sont-ils accordés généralement à de
mander, contre cette fureur de défricher qui s’est mani
festée si activement depuis un demi-siècle , sinon de nou
velles restrictions , au moins le maintien de celles qui 
existent. C’est en cet état de la question, que M. Anisson- 
Duperron a fait à la chambre des députés de France 
une proposition en sens contraire , une proposition en fa
veur des défrichemens, et dont la discussion générale a 
eu lieu dans la séance du 27. L’ajournement de la pro
position ^demandé par M. Passy (ministre du commerce), 
et appuyé en particulier par M Arago, a été prononcée
i. une majorité assez forte. On ne 'ira pas sans intérêt les 
mseours de ces deux orateurs ; nous les reproduisons ici en 
entier. r

M. Passy ministre du commerce et des travaux pu- 
îcs. Je n aborderai pas , Messieurs, tous les détails de la 
iscussion a laquelle vient de se livrer le préopinant ; mais 
est un point que je dois signaler à la chambre : c’est 

S 1 J a 1C1 W® importante question météorologique, ques
tion dont les élemens sont encore très peu connus. Ce qu’il 
défriA«CertîH1J‘ ^ qU(î dans beaucoup de localité! le 
eimm A?*" uCS b,°\S a. ehunge la constitution météorolo-
dw ÄV* o'a ^ i*-4 af-.p-!fatioùs en Esypte- et
paru nLy ’ °" la Pluic était inconnue , la pluie a re
ams'mem?eT ^tllles ’ des ûêfréchissemens ont été faits 
A Porto-Bicr’ et çs sources SO“1 presque toutes taries.
«ne ordonnance °“ exëc.utait "ec rigueur

- e aes Bois d’Espagne qui prescrivait à ce-

pyramides d'Egypte aax soldats de l’armée fran
çaise, tableau de Gros, auquel M. Debay , l’un de 
ses élèves , a été chargé d’ajouter plusieurs accessoi
res pour agrandir le champ de la composition.

M. Horace Vernet fournit pour sa part quatre 
grandes batailles , dont celles d'Ie’na, de Wagram et 
de Friedland viennent d’êlre terminées. La qua
trième, la bataille de Fontenoy, faite il y a quel
ques années pour orner le plafond de la salle du 
conseil d’état, sera exposée publiquement pour la 
première fois. Les amateurs citent de cet artiste 
une chasse à Alger, petit tableau de chevalet, dans 
lequel on voit le brave Joussouff qui a combattu dans 
les rangs de nos soldats.

La bataille de Denain a été traitée par M. Mou- 
voisin. M. de La Rivière montrera sur une toile de 
grande dimension, l’arrivée du roi Louis Philippe à 
l’hôtel de ville , en l83o, et M. Court la distribution 
des drapeaux à la garde nationale, au mois d’août de 
la même année.

L'js personnes qui ont va la bataille de Lawfelt , 
peinte par M. Couder , s’accordent à dire que cet 
ouvrage est digne de fixer l'attention des connais 
seurs.

M. Bellanger, qui traite heureusement les sujets 
militaires, a été chargé de peindre la bataille de 
Fleurus. Quant à M. Alfred Johannot , il a fait, 
pour la décoration du château cl’Eu, ,une scène où 
est représenté le due de Guise amenant ses princi
paux officiers blessés après une bataille, devant le 
jeuue roi Charles IX , près duquel est Catherine 
de Médicis sa mère. Les figures sont de grandeur 
naturelle.
' On dit que M. Steuben a donné on intérêt très- 

dramatique au sujet de Jeanne-la-Folle , et qne le 
Triomphe de Pétrarque, peint par M. Louis Bou
langer , fera grand honneur à cet artiste.

— Ou écrit de Valenciennes, 16 fe'vrier :
» Une catastrophe qui démontre combien il est 

dangereux d’habiter trop tôt les bâtimens récem
ment construits, vient de dissoudre le florissant et 
nombreux pensionnat que dirigeaient à Tournay les 
religieuses de St.-André. L’accroissement soutenu de 
cette institution où l’enseignement était conforme 
aux idées religieuses qui dominent la population du 
pays, ayant rendu insuffisant un premier local, les 
sœurs décidèrent qu’il en serait construit un plus 
vaste dans nn des plus beaux quartiers de la ville. 
La maison construite, elles attendirent avec impa
tience 1 époqne fixé par les architectes pour délaisser 
l’ancien établissement. Enfin cette époque arriva , et 
elles allèrent processionnellement et accompagnées 
de leurs élèves prendre possession de la nouvelle 
habitation,

» Bientôt plusieurs religieuses tombèrent malades,

lui qui coupait un arbre d’en planter trois en rempla
cement 11 en est résulté , que cette île a conservé l’a 
hondance de ses sources et la fraîcheur de ses -pâtu
rages.

En Espagne, où est généralement répandu le préjugé que 
les bois attirent la foudre, le pays a été généralement dé
boisé ; il est frappé de stérilité et de désolation , et pour 
invoquer un exemple plus rapproché de nous, je dirai que 
l'année dernière , on m’a montré dans la Limagne , îles ruis
seaux dont le volume n’est plus suffisant pour faire mar
cher les usines situées sur leurs cours; je ne suis pas com
pétent pour juger la question; mais je ne demande qu’une 
chose, c'est qu’on ne la tranche pas avant d’être suffisamment 
éclairé.

Ce qu’il y aurait, à mon avis, de plus prudent, ce se
rait d’ajourner la discussion jusqu à ce qu’une commis
sion composée d’hommes de science , eut examiné jus
qu’à quel point le défrichement peu influer sur les cir
constances atmosphériques. Au nom du gouvernement, je 
viens vous engager a prononcer l'ajournement de la dis
cusdon.

Nous voulons favoriser autant qu’il est en nous le libre 
exercice du droit de propriété , mais sous un autre rapport, 
nous ne pouvons, sans l’avis des hommes de science, brusquer 
la solution d’urie question si importante et si peu eclaircie 
jusqu’à présent. (Appuyé. )

M. virago : Messieurs , je viens appuyer l’ajournement pro
posé par M. le ministre du commerce, et je le crois fondé 
sur de très-bons motifs. L'honorable M. Jaubert a parié 
des enquêtes avec trop de dédain ; il est des enquêtes qui 
peuvent donner de très-bons résultats. Et si M. le ministre 
du commerce demande aujourd’hui des informations sur la 
question météorologique qui domine grandement la question 
qui vous est soumise, c’est parce que cette enquête n’a 
pas été faite par la commission. Je ne lui en fais pas un

deux d’entre elles succombèrent, la maladie et la 
mort sévirent parmi les élèves, et douze jeunes per
sonnes furent enlevées coup sur coup. Ces funestes 
événemens déterminèrent le départ de toutes les 
élèves ; l’autorité a fait évacupr la fatale maison , 
les religieuses se sont retirées clans une maison da 
campagne mise h leur disposition par l’évêque du 
diocè-e de Tournay P plusieurs d’entre elles y sont 
ou en convalescence ou dans un état fort alarmant »

BELGIQUE.
Bruxelles , (2 mars Trois heures.) — A l’ouver

ture de la Bourse il y a eu un mouvement de re
prise sur la dette active espagnole, il ne s'est pas 
soutenu après la cote le cours reste 47 3|4 papier. La 
dette passive était en hausse et demandée par suite 
d’un décret de la reine d Espagne , réglant dit-on le 
sort de cette valeur.

Anvers ( deux heures. ) — Ardoin 46 3|8 1 [2 ar
gent , passive i5 t]4 argent.

Amsterdam, Ier mars Ardoin 47 argent , passive 15 
1(2.

Londres , 29 février( quatre heures. ) — Consolidés 
comptant 9I 3(4 en compte gt 7(8; belges 00 ; hol
landais 2t |2 p. c. 55 5(8,5 p.c. i05 i\8; Espagnoles 
active grosses pièces 45 7[8; petites pièces 4? * 1|8 , 
passive 15 1(8, différés 23; portugais 3 p.c. 52 
l|4, 5 p. c. 82; brésilliens 88.

— Ou écrit de Mous, 27 février.
Les fabriques de sucre de betteraves prennent fa

veur dans notre province. Il en seca sous pen établi 
une nouvelle à Bauffe, par une société dont les prin
cipaux actionnaires résident en notre ville.

— L'Indépendant, a , le premier de tous nos 
journaux reproduit le passage d’une correspondance 
étrangère annonçant l’arrivée de deux envoyés belges 
à Constantinople; nous lui avons emprunté ce fait, 
en contestant sa véracité. Aujourd’hui l’Indépendant 
le dément ainsi ;.

« Il n'y a rien de vrai dans la nonvelle donnée 
» hier par la Gazette d’Augsbourg, sous la date de 
» Constantinople, et d’après laquelle deux agens 
» belges seraient arrivés dans cette ville pour y né- 
» gocier la reconnaissance du gouvernement par le 
» sultan. » {Mercure.)

— Par disposition ministérielle , les cours pour les officiers- 
aspirans de l’état-major ont recommencé hier à l’école mili
taire; et nous en félicitons M. le directeur de l’école comme 
MM. les officiers. Nous aurions vu avec peine faire d’une 
question toute personnelle une question d’institution, et 
priver le pays , pour une telle querelle , de l’utilité générale 
qui doit résulter de renseignement solide donné aux aspirans 
d’état-major.

Nous insistons sur cette réflexion , précisément parce 
qu’on a cherché à diminuer l’utilité des cours suivis par ces 
messieurs ; et, à notre avis, ces cours sont d’autant plus im-

reproche. Cette enquête est difficile ; il faut consulter beau
coup de documens.

Je m’en suis occupé, mais pas assez pour vous apporter une 
solution définitive. La question météorologique est très-grave 
en tant qu’elle se rapporte au défrichement des bois. Les dé
frichemens peuvent avoir des influences de plus d'une espèce. 
On a parlé du déboisement sous le rapport de la conservation 
des sources, mais il peut modifier le climat d’une foule d’au
tres manières. Je demande pardon à la chambre d’entrer ici 
dans des détails scientifiques. (Voix de la gauche : Parlez!par
lez! C’est la question.)

Pour une température moyenne, dans un lieu donné, 
il; y a une répartition très-inégale pour la température an
nuelle dans les différens mois. C’est de là qu’était venue à 
Buffon l’idée de distinguer les climats intempérés et ex
cessifs.

L’Amérique a un climat excessif. L'Europe , avant le dé
boisement , les hivers étaient beaucoup plus rudes et les 
étés plus chauds Vous serez peut-être étonnés d’entendre 
que dans les environs de Paris, il y quatre ou cinq cents 
ans, il faisait beaucoup plus chaud qu’aujourd’hui. Une 
foule de documens historiques le prouveraient; ainsi nous 
voyons dans une Charle que les vignerons d’Amiens se pré
sentèrent au concours pour savoir quel canton de France 
fournirait te vin de la table de Philippe-Auguste. De nos 
jours, les vignerons d'Amiens ne se présenteraient plus au 
concours pour fournir le vin de la table de qui que ce soit. 
(Hilarité prolongée.) . ,

II y a une modification notable dans le climat, qui a cte 
la conséquence nécessaire du déboisement. Cette modifica
tion a été peut-être un avantage; mais il faut evitei les 
extrêmes en cela comme en toutes choses, et je crois que 
si vous accordez le déboisement tel que vous le demande 
la commission, il pourrait en résulter, je ne dis pas qu il 
en résulterait, mais iLpourrait en résulter Un inconvénient



■portans que, profitant à des élèves déjà officiers, leurs résul
tats sont prochains; tandis que les cours donnés aux élèves 
proprement dits de l'école , si essentiels et nécessaires qu’ils 
•soient, ne pourront probablement porter leurs fruits crue 
lorsque la paix sera définitivement conclue et qu’il y aura 
lieu a réduire plutôt qu’à augmenter les cadres de notre 
armee.

I Le m‘"!,st*'e„eî; M le directeur de l’école ont reconnu sans

yr.-------- —v .u uwenu a • ete l’objet, leur aura
tait reconnaître le danger et l’inconvenance politique ou’il v 
aurait eu a demander de ces messieurs d’autres manifes
tations.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du 2 mars.— M. le ministre de F intérieur présente 

iquatre projets de loi relatifs à des séparations de commu. 
nés. l.a chambre en ordonne l’impression et les renvoie 
a une commission qui sera nommée par le bureau.
loiLcommunâlis.UraPPene '° ^ la-disc“ du Projet de

On en est resté à l’art. 57 relatif à la nomination des gardes 
, e b°ls communaux. (Nous l’avons fait connaître hier, ainsi que 
les divers amendemens.) a

M Zoude se prononce contre l’article en discussion. Il sou- 
,j‘ent 3u.e da”S 1 intérêt des communes , l’administration de 
leurs bois doit appartenir au gouvernement.

M. Dumortier s’élève contre cette doctine, et contred’utilité 
oe 1 administration forestière. 11 demande que la nomination 

es gardes soit laissée aux états-provinciaux. 11 appuie en outre 
amendement présente hier par M. A „dries, relativement aux

mcLdeitSncemlS’ 3b°iS aux dtabli—

Après quelque discussion , M. le ministre des finances 
présente une disposition additionnelle, pour appaiser fies 
ciaintes de M. Andries. Cette disposition est ainsi conçue : 
« hn ce qui concerne les gardes des bois appartenant" aux 
etahlissemens de bienfaisance, la présentation des candi-
m-nsSe»ra faite Par ieS admillistrations ces êtablisse-

Cette disposition est adoptée. La rédaction présentée hier 
par le ministre est également adoptée. L’article 57 ainsi 
amendé est ensuite adopté dims son ensemble.

On passe à l’article 58, relatif aux charges’et .dépenses 
.communales. Il est mis en discussion par paragraphe
ai/lmd-tT M,mnnnal est temi de porter annuellement 
au budget des dépenses toutes celles que les lois mettent
vantes? ge COmmu"e > et spécialement Z sùî-

- Adopte’"131 Ct 1,entretien des régis très de l’état civil.

nistrat^- Adopté. ““ ** '°* 6t 3U Mémor^ "dmi-

Ado°ptóeS coutnbuLious avises sur les biens communaux.—

„ ,1° Les dettes de la commune, liquidées et exigibles, et 
Adopté^*1 tailt decondamnalions judiciaires à sa charge.__

.Les traiteméns du bourgmestre , des échcvins, du se- 
cietaire, du receveur ct des employés de la commune des commissaires et agens de police! des gardes-champêtres et
, . | ’ a"lsl ,<tue les suppiemens de traitement des briga-«Jerb (le ces gardes. 0
J;rctr centrale a proposé le retranchement de ce qui 
concerne les brigadiers ^

M le ministre de C intérieur propose d’ajouter à la findeaux V— p«4-

M. Dubus propose d’ajouter une disposition ainsi conçue •
ÄÄÄr. “ l"S“"1 Aor-

Lt -5« «““II«
Adopté** fialS de bureau de l’administration communale. —

7° L entretien des iiltimens communaux , ou loyer des mai- 
s ms qm en tiennent lieu. —Adopté.
,1,8.? ■l e!oyei; °“ l’entretien des locaux servant aux audiences 
de la justice de paix , lorsque le juge-de-paix ne tient pas s II 
au hences chez lui, et ceux servant au greffe ou tribunal de 
po.ice: communale . dans les communes où ces .établissemeus
focaux-1’ Aed„ltaé °“ lentretien du ni°bilier des mêmes

9» Les services aux fabriques d’églises et aux consistoi- 
•*‘9> conformément aux dispositions existantes sur la ma-

que vous déploreriez un jour. Vous savez, Messieurs, qu’il 
v a trés peu dannées on a proposé , et le projet a été réa
lise on a proposé de se garantir de la mêle en plantant 
C/i terre nus naranrôlno ,i/ •. «> • *,

tiere, en cas d’insüffisance constatée des moyens de ceséta- 
blissemens.

M. Gendebien propose une disposition additionnelle, ainsi 
conçue : néanmoins et par dérogation à 1 art. 47 du décret 
impérial de <809 , le budjet des Fabriques sera soumis à 
l’approbation du conseil communal. S’il y a contestation, 
il sera soumis à d’approbation de la députation du conseil 
provincial, sauf recours ultérieur au roi,, pour être statué 
en conseil des-ministres.

MM. Lrgi'ellc et Dubus.aîné s’opposent à cette disposition 
qui aurait pour résultat de porter atteinte à la liberté des 
cultes; car ce serait renverser entièrement le décret de 1809. 
Donner au conseil de droit d’approbation , ce serait lui don
ner aussi le droit de rejet. Ils soutiennent que la législation 
hc 1809 est »ufïisante a cet égard.

Apres quelques discussions , la ctôture est demandée et 
prononcée.

Le n° 9.est ensuite adopté.
Xa disposition additionnelle de M. Gendebien est mise 

aux voix. Fdle n’est pas adoptée. (A demain ! à demain!)
Plusieurs voix : 'Continuons.
M . Dumortier : Il -est 5 heures. Nous ne sommes plus on 

nombre. (Si, si., continuons.)
M. le président : Le bureau est d’avis que nous sommes en 

nombre. Je ne puis lever la séance que si la majorité de la 
chambre le déclare.

La séance continue.
10° Les frais que la loi -sur .l’instruction ^publique met à >la 

charges des communes. — Adopté.
11« Les dépenses relatives à la police de sûreté et de salu

brité locales.— Adopté.
12° Les dépenses de ia garde civique conformément à la 

loi.—Adopté.
L’indemnité de logement des ministres des cultes., 

conformément aux dispositions existantes , lorsque le loge
ment n'est pas fourni en nature.

14° Les frais d’impressions nécessaires pour les élections 
communales pour celles des «tribunaux de-commerce et pour 
la comptabilité communale. — Adopté.

15° Les pensions accordées par la commune à se s anciens 
employés. — Adopté.

16'’ Les fraisd’entretien ét de trâitement des aliénés indigens, 
et ceux d’entretien des indLens retenus dans les dépôts de 
mendicité ou reçus dans les hospices des communes, où ils n’ont 
pas droit à des secours publics.

Plusieurs amendemens sont présentés. La chambre en renvoi 
la discussion à demain.

La seance-est levée à‘5 heures.

LIEGE, LE 4 MARS
M. SMITS , DIRECTEUR DU COMMERCE ET* DE x’iNDUSTRIE.

M. Smits, directeur du commerce et de l'indus
trie , avait promis a la chambre des représentais, 
a y a déjà quelque temps, la prochaine publica
tion des tableaux constatant b-s importations et les 
exjiortations du commerce et de l'industrie belges.
* Ces documens, disait M. Smits, feront voir à 
tous quelle est la véritable situation du pays, saus 
le rapport des intérêts matériels, et ils moùtrerout 
quel avenir de prospe'rite' nous pouvons nous pro

Certes, les paroles de 1 honorable député d’Anvers 
font ressortir, mieux que nous ne pourrions le faire.,
1 importance de la publication promise par le di
recteur du commerce.©épais l’époque ou cette même 
promesse lut faite , des circonstances nouvelles sont 
venues ajouter -à l’opportunité qu’aurait sa réalisa
tion. Ainsi de nombreuses pétitions en faveur de la 
réunion au système de douanes allemand , arrivent 
aux chambres et soulèvent une immense question 
sur laquelle trop de lumières ne sauraient être ap
posées , et les lableaux de l’administration des 
douanes doivent être placés en première ligne par- 
mi les documens qui pourraient servir dans l'examen 
de cette même question. Et cependant la publica
tion anuonoée par M. Smits est encore attendue. 
Ce n’est pas tout, et nous l avons déjà dit à M. le 
directeur du commerce ; les feuilles ennemies de 
I ordre de choses actuel s’efforcent de propager des

3
■......‘V’-“ * çiccinciie. mais u n’en est pas moins

une grmdé influence?’V* ’ excice,nt
bieng.a théorie de 1^^ XTg,

11 est possible qu’en déboisant les montagnes, vous aug- 
menter.ez les chances de grêle d’une manière déplorable polr 
l s cantons environnans. Je ne dis pas nue eel:, ;i . ,-

tSVt ST* ** “S tdtiSTJS
line autre circonstance fort importante r'of m,« ,l,„ ipays déboisé, les rivières sont devenues tonen^ccst^ 

e u.. que pendant un court espace elles fournissent desfl^ensuite eUern’en fournis! 
observé dans le! pays debPj^°mene 3 Ltd Particulièrement

P»»*’ I«* arrose,nens, 
nent avec elles d! gra^lL“?^“ ‘°;,'cntueuses entrai- 
tagnes, que leur lit ?èxKs?“rt BnLift r dGS !n,°n- 
embouchure des bancs qui nuisent à la navigitio^“1“ L'Ur
semeut AÜtjï&ï 1^7

s’est tellement exhaussé qu’il est aujourdfiiui a ° < U K°
premier étage de la villede FernuT U' au nweaudu 

Je parlais tout-à-l’heure de la grande quantité de ter,™ 
qu entraînent les rivieres depuis le déboisement des mon 
tagnes. En Italie , cette quantité est si considérable nue 
«ans un Ganton de la Toscane, ou a pu se servir de ces

alluvions pour combler d’autres grands marais, et pour faire 
(le ce canton autrefois aride et malsain , un pays très-fertile 
et sain,

En résumé, je ne puis me prononcer d’une manière dé- 
ümtive sur la question météorologique que soulève celle du 
debmsemeut. Mais selon moi , il y a là matière à une en
quête sérieuse. Je 1 appuie, parce qu’elle n’a pas été faite, 
et qui! y a dans les archives de la science une foule de do- 
CXeM b°ns.a.cl0llsu1lt“. et je demande en conséquence 
“journée mUUStl'e du commci'ce, que la proposition soit

LA SAINT-BARTHÉLEMY.
On fit dans les journaux de Paris arrivés ce malin :
Hier soir le nouvel opéra de M. Meyerbeer , les Huguenots 

a ete représenté a l’Opéra avec le plus éclatant succès. Les 
deux derniers actes surtout ont excité un enthousiasme uni
versel. Jamais peut-être l’auteur de Robert-le-Diable ne s’est 
elevé a upe pareille hauteur.

Toutes les beautés de cette grande partition ont été encore 
rehaussées par une exéention admirable dans toutes ses 
parties, et telle qu’on la rechercherait vainement ailleurs 
par des decorations magnifiques , d’un effet aussi neuf cmé 
piquant, par une mise en scène somptueuse et de bon 
gout. Dans cette circonstance solennelle , M. Ou ponchel n’a 
pas démenti sa vieille et légitime réputation de science et de 
bon gout.
I 'ih’fSemm.& dtait ¥?a“te et"01,t,breuse; toutes les nota
bilités politiques artistiques et littéraires s’étaient donné là 
rendez-vous. Les loges destinées a la famille royale étaient 
occupées par la reine , les deux princesses Marie et Clémen
tine le duc de Nemours, le duc d’Aumale et des person- 
£“t,la ï.°“r- Tluers, l’homme du jour, était là aussi. 
pAn?V btteratcars a.la mode. on a remarqué MM. Eu- 
gene Sue, Jamn et tutti quanti, Nos deux grandes actrices

idées fausses sur la situation de l’industrie et 
commerce, et en cela elles sont secondées ca ^ 
certain nombre d’industriels, dont ces feuiq * °11 
présentent l’opinion. — M. Smits a dans les ?! ^ 
des chiffres qui feraient "justice de toutes les exa,,^”*
lions,des chiffres .qui montreraient à'tousdanscM?
u voie de prospe'rite est entrée l’industrie bélaeff ' 
pressions employées par le directeur du commue ■ 
nos souvenirs sont fidèles.) Et cependant il pers6 ?1 
à conserver ces documens dans les cartons de'8* 
bureaux, au lieu de s’empresser de les mettre ^ 
lumière. — Fest-ce point là manquer à ses devo.V 
envers le .gouvernement et envers le pays? S

Nous savons que la santé du député d’Anvers 
été atteinte dans ces derniers temps; mais il y a 
viron deux ans, que M. Smits se trouve à la lêle(|
1 administration du commerce et de l'industrie- i|! 
prononcé à la chambre des représentons d'excefleiir 
discours sur diverses matières d’iirtérêt materiel^najj 
pas un document de statistique n’est encore sorti île ses 
mains. En France , au contraire, l'administration 
des douanes fournit tous les ans, des tableaux com- 
plets qui constatent les opérations du commerce sous
le double rapport de l’importation et de l’exportation 
Nous ne concevons pas, nous le répétons, comment’ 

Tien de pareil n’ait pas encore été f it chez nous.èt 
pourquoi, il faut le dire, M. Smits s’obstine à tenir 
la lumière sous le boisseau.

L honorable député d’Anvers ne veut point sans doute 
faire le monopole des documens statistiques qujj 
peut avoiren sa possession comme directeur du coin. 
merce ,car ils appartiennent à tout le inonde. M.Smits 
est d ailleurs au niveau des hommes les plus avances 
dans la connaissance des faits d’industrie et de com
merce , et il n’a pas certes besoin de quelques chiffres 
pour demeurer lune des notabilités de notre chant, 
bre des représentons , chaque fois qu’une question 
d intérêt matériel y sera agitée ; nous nous plaisons 
a le proclamer.

Ce n’est point la première fois , que 'l’inaction de 
M. Stmts a été critiquée dans ce journal. Nous sa
vons bien que les observations de la presse passent 
aujourd hui fort légèrement, et, pour le dire en 
passant, la faute en est bien à elle; mais voici 
venir la discussion du budget, et nous espérons qu’il 
se trouvera, soit à la chambre, soit au sénat, des 
hommes qui partageront notre opinion sur l’impor
tance des tableaux de l’administration des douanes, 
et ils feront entendre, sans doute, dis réclamations 
qui auront crédit auprès de M. Smits.

Nous avons dit, d’après un autre, journal dé cette 
il le, que les 5 ip p, ojo prélevés sur la recette 
brute du spectacle, allaient être rendus à leur pre
miere destination, c’est-à-dire, qu'ils seraient désor
mais employé à la confection de décors nouveaux. 
On sait que cette retenue est opérée aujourd'hui au 
profit “es actionnaires delà salle. Il n’y a rien en
core de décidé sur la question de savoir à qui ap- 
partiennent les susdits 5 ip p. op , et elle fàit tou
jours i objet d'un litige entrela régence et les action
naires.

Un défaut de construction dans le mur sépara- 
ton e de deux, maisons a failli occasionner ies jours 
derniers un incendie eu cette ville.

Une poutre du premier étage de l’une d'elles s'ap
puyait justement sur la partie du mur mitoyen 
contre laquelle se trouvait un foyer de la maison 
voisine. Une seule brique et un peu de ci meut sé
paraient cette poutre et le feu. Un voisin devenu

UèTite ÂIarS el b)orval se comptaient aussi parmi cette sociéh

Puis venait toute l’aristocratie , toute la fashion de notr 
grand monde C’était merveille que de voir ainsi notre heil' 
salle de loj.dra, toute brillante de diamans , toute educe 
ianKeidie '»îbl>S’>Car U plupart de ce monde était paré p«1 
le bal de M. le baron Rotschild dont les salons ont été vide 
jusqu a minuit.

Nourrit , Levasseur et Mlle, Falcon qui chantent d’uni 
manière si remarquable les trois rôles principaux , ont 
rappelés apres la chute du rideau et ont reparu au mifo 
des acclamations de toute la salle.

Nous devons ajouter que tout le monde était d’accord sui 
la perfection avec laquelle madame Dorus-Gras a chantés« 
second acte. D’unanimes applaudissemens lui en ont donné h 
preuve.

L’opéra a été dit avec un merveilleux ensemble. Dérivis,
plancUs°1Sel 6 Ftócheux’ Serda ont aussi été justement-ap' 

tvim’ est l’auteur d« poème, les décorations sontd{
MM. Séchant, Feuchéres , Diéterle et Despféchins.

Les Huguenots paraissent destinés à fournir une ausâ lon
gue et aussi glorieuse carrière que Robert-le-Diable.

Donizetti, récemment décoré de la croix-d’honneur comin£ 
son heureux émule Bellini, obtenait en même temps on 
Lnl ant succes au grand théâtre de Venise; les lettres par
ticulières ne tarissent pas sur l’enthousiasme qu’excite “ 
nouvel opera de Belisario; on compare la Vogue qu’bbtieB 
cette belle partition de Donizetti à l’éclatant succès d6,,“11 
dnna Rolena. Le basso Salvatori , le ténor Pasini et M'le’ 
t ngher étaient Tes interprètes du jeune maestro ; j)lusie°.ra 
lois rappelés par le public, ils sont venus recueillie lcaÇ 
part de justes hrayos prodigués au nouveau chef-d’ceàV1* 
lyrique.



malade, garda pendant deux ou trois semaines la 
chambre où se trouvait ce foyer et il y fut fait du 
feu jour et nuit. La brique finit par rougir et le feu 
se communiqua à la poutre. L orsque le bout qui se 
trouvait enferme' dans le mur fut brûle' et que 
le feu commença à se communiquer sous le plan
cher, la chambre fut remplie de fume'e, On enleva 
quelques planches et l’on parvint bientôt à arrê
ter le mal.

Il e'tait onze heures du soir quand la servante
restée seule sur pied fit cette de'couverte. — Avis aux
architectes et aux maîtres maçons.*

Nous lisons ce qui suit dans l’extrait du procès- 
verbal de la se'ance du ig fe'vrier du conseil de 
régence :

Le conseil ’appuie de son avis favorable la deli- 
be'ralion de la commission des hospices du 17 fe'
vrier i836 , tendante à ce qu’elle soit aUlorise'e à 
céder pour l’e'tablissement du chemin de fer; sa
voir :

i° Une pièce de terre d'un hectare quatre ares, 
située à Berloz et exploitée par le sieur Pierre Van- 
denbérg, au prix de trois mille cinq cent trente-cinq 
francs soixante dix-sept centimes ;

2° Et une autre parcelle d’un hectare dix-sept 
ares, située à Corswarem et exploitée par le sieur 
Wathieu Simonis , au prix de trois mille sept cent 
vingt-cinq francs 17 c.

Le conseil rejette la demande de la direction du 
théâtre, en date du ig de ce mois, tendante à ce 
que le quatrième quart du subside de 12,000 frs., 
qui ne sera exigible qu’au 1 «r mai 1836 , fin de 
launee theatrale, leur soit payé de suite par anti
cipation.

— On lit dans le Journal des Flandres :
Un des premiers fabric ms de cette ville vient 

de rappeler tous ses commis-voyageurs , parce qu’il 
est dans l’impossibilité de satisfaire à toutes les 
demandes qui lui sont faites. Ce fabricant sera 
bientôt pauvre, d'après les calculs du Messager.

— On écrit d’Anvers , 2 mars :
« Hier soir entre 8 à g heures,. il s’est élevé 

untres fort ouragan accompagné, d’éclair, et 
de grêles ; plusieurs cheminées ont été renversées à 
«lerckxem ; des maisons ont été endommagées ; on 
n’est pas sans crainte sgr les digues de Stabrouck.

~ F Eclair dit que la lettre de M. Alexandre Ro
denbach , sur les aveugles faisant suite b celle de 
Diderot, vient d’être traduite en anglais par M. Co- 
pelant, et que les Revues de la Grande-Bretagne s’ac
cordent à faire l’éloge de cet ouvrage charmant; c’est 
teur expression.
. ~~Ta première lieue. du chemin de fer de Lon
dres à Greenwich est achevée. Les voilures à vapeur 
b parcourent continuellement, et le trajet ne dure 
que six minutes.

— Les versions varient sur les causes et le lieu 
e la mort de la jeune princek e de Schwarzenbergh.

ries journaux allemands ont prétendu que clans un 
«ores de jalousie son mari la trouvant au théâtre en 
Conversation trop animée avec un Anglais, il avait 
tire de sa poche au pistolet et l’avait déchargé sur 
infortunée ; d’autres feuilles disent maintenant que 

Çe lut au contraire , en revenant du spectacle que 
e prince ayant trouvé son épouse en tête-à-tête 
J6C U,ï A“Slais> il prit son fusil et tua la malheu-

banque liégeoise, a eu lieu le 29 février : il en est 
résulté qne des actionnaires ont retenu 526 actions 
auxquelles ils avaient droit— et que les souscriptions 
pour les 4°t actions restantes à délivrer avec la 
prime de cinquante francs se sont élevées à seize mil
lions l5i mille francs.

(Ces chiffres ne contredisent pas ceux qne nous avons 
donnés >, car il ne s’agit dans les 16 millions susdits, 
que des souscriptions à ôofrancsde prime.)

BANQUE DE BELGIQUE.
Le conseil d’administration de là Banque de Belgi

que, a l’honneur de prévenir les actionnaires en nom 
que par acte passé le |3 février dernier, il a été cons
titué une société anonyme sous le nom de Société de 
St-Léonard, pour la fabrication du fer et de l’acier 
et celle des outils et machines au capital de douze 
cent mille francs.

Deux cent cinquante actions de mille francs cha
cune, sont mises à la disposition des actionnaires en 
nom de la Banque.

En conséquence ceux qui veulent participer à la 
répartition des actions susmentionnées, peuvent s’in
scrire le 9 de ce mois, depuis fo heures jusqu'à 2, 
sur un registre déposé au secrétariat de la Banque on 
envoyer avant ce terme leur demande d’inscription 
par écrit.

Les actions susmentionnées participeront pour 
5oo francs chacune aux intérêts et dividendes de 
l’année actuelle et pour la totalité des intérêts à 
partir du Ier janvier et des dividendes à partir du Ier 
mai 1837, conformément aux articles 8 et suivans 
des statuts ; les versemens se feront par dixièmes, 
savoir : le premier , le 10 mars ; le second , le 
lor mai, et les suivans de mois eo mois jusqu’au 
Ist janvier 1837.

Bruxelles , le 1" mars ï836.
Le directeur de la banque , C. de BrouOSere.

Actes du gouvernement.
Léopold , Roi des Belges , à tous présens et à venir . 

salut.
Vu le rapport de notre ministre de l’intérieur, du 2( de 

ce mois , duquel il résulte qu’il y a nécessité, dans l’intérêt 
public, de prendre des mesures pour régler les travaux de 
constructions , plantations et autres, que des particuliers font 
exécuter le long des routes,

Vu les lois des 16 septembre 1807 et 8 mars 1810;
Vu la loi du 6 mars 1818,
Sur la proposition de notre minist te de l’inférieur,

Nous avons arrêté et arrêtons :
Art. 1rr. Quiconque voudra construire , reconstruire, ré

parer ou améliorer des édifices, maisonsr bàtimens, murs, 
ponts, pontceaux, aqueducs, faire des plantations et au 
tres travaux quelconques, le long des grandes routes, soit 
dansles traverses des villes, bourgs ou villages, soit ail
leurs, devra préalablement y être autorisé par la députation 
des états• de {la province, se conformer aux conditions et 
suivre les alignemens qui lui seront prescrits par ce collège, 
sauf les droits à une juste et préalable indemnité , dans le 
cas où une partie de sa propriété devrait, par suite des nou
veau x alignemcns adoptés , être incorporée dans la voie pu
blique. 1

Art. 2. Les contraventions aux dispositions qui précèdent 
seront constatées dans la forme ordinaire et réprimées con- ' 
fermement à la loi du 6 mars 1818 ,. indépendamment des 
mesures qui pourront être prises pour faire effectuer la 
demolition des maisons , b Uimens , murs, etc., construits 
reconstruits, réparés ou améliorés, ou l’enlèvement des plan
tations faites sans autorisation préalable.

Art. 3. Notre ministre de l’intérieur est chargé de l’exé
cution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin officiel 
et au Moniteur.

Donné à Br.xelles, le 2 9 février 1836. LËOrOLD.
de la mort est le seul sur lequel les feuill 

U accord. Nous nous permettrons , cependan 
11 outer-parce que le prince aiciun très prooi

form'd ’l lfj>d"C d A,'enberSh> clui Pàt’aît "être pas 
Jor‘i,e de 1 evenement. ^

STATISTIQUE.
chîffUS ,noVs somnies successivement pr 
Nori'eS. , P°Pu^dll°n des quartiers di 
tenaV de 1Est’.au ier janvier i836. Vo 

" ceux relatifs quartier de l’Ouest :
F*1 ! es t '*14 63 -deSS° US de 12 ansS ëarÇor

de 12 3nS et au-dessus ; garçot

Sommes mariés : 1802. Veufs : 187. 
'"mes mariées: 1816. Veuves : 5o8. 

Hon :mn 525habitationS : l827- Total de

récapitulation.
Habitans. MaisoiCartier du Sud

1
“ Nord

’’ Est

“ Ouest

r7,7o4 
14,586 
14,193
I 1,520

2,fc
2,2

, ’r°taldela population 58,oo8 individ. 9'

banque liégeoise et caisse d'épa

«otioe„sePtlleirnt des sol,scriptions p 
0nS’deiaül.e franc, chacune, à en

(correspondance.)
Liège, le 2 mars 1836. 

A. MM. les Rédacteurs du Politique.
Arrivé à une époque où toutes nos institutions se mon

trent à l’envi libérales, où toutes se flattent de décerner au 
mérite ce qui était jadis accordé à l’intrigue, la régence de 
Liège vient de donner des preuves du contraire.

Liège compte avec orgueil au nombre des artistes distin
gués qu’elle possède quelques sujets sorlis de son académie 
et à cause des dispositions qu’ils montraient pour l’étude 
de la peinture, elle avait jugé convenable de sacrilier une 
partie de ses revenus en leur accordant des subsides 
assez considérables pour aller se perfectionner dans la capi
tale des arts, sons les productions colossales de Michel-Ange, 
des Jules-Romain et des Raphael, modèles capables d’enfanter 
de grands hommes !

Poussé par des vues d’intérêt général, par tout ce qui 
peut concourir à la suprématie de notre Nation , je me suis 
permis de faire quelques observations sur la nouvelle ré
forme à opérer à notre académie de dessin. J’abandonne 
au lecteur le soin de mesurer leur importance : le conseil 
de régence s’est occupé dans sa dernière séance de la nomi
nation du directeur de cet établissement, mais ma surprise 
a été grande , lorsque j’ai vu qu’il avait préféré à ce mode 
de justice et d’équité , en un mot le concours, celui de bul
letin secret. Mais je demande aux amis des arts, si un tel 
mode n’est pas monstrueux, si ce n’est, pas fermer l’entrée 
de notre nouvelle académie au mérite, si la nouvelle régence 
qui fait sonner si haut ses doctrines libérales ne désavoue 
pas les.témoignages flatteurs et respectueux que quelques- 
uns de ses anciens membres avaient donné à plusieurs lau
réats q.u’ils avaient jugés dignes d’etre envoyés au sein des 
arts.

Si l’on n’était pas convaincu des bonnes dispositions de 
notre rég. nce , ne dirait on pas qu’elle a adopté cette mar
che afin de faire réussir ceux qu’elle voudrait protéger ; loin 
de moi cependant l’idée de vouloir déprécier le mérite d e

l’homme sur lequel elle a fixé son choix, mais la marche 
qu’elle a suivie peut donner lieu par la suite à de graves 
erreurs. Audaces forlunajiivat timidosque repellit.

Deux modes existaient donc pour procéder à la nomination 
du directeur de cet établissement mais je ne doute nullement 
qu’un de ces deux modes n’eut été accueilli plus favorable
ment par les protecteurs des arts.

Le premier, était de faire un appel à tousles artistes Belges, 
de proposer un morceau de peinture en histoire, où le talent 
des artistes aurait pu briller. Ce morceau exécuté , c'était de le 
soumettre à un jury d’hommes éclaires et impartiaux. Alors l’au
teur du morceau reconnu le plus digne était celui que l’on de
vait appeler à la place de directeur : Mais 1 impartialité 
veut que nous confessions les avantages et les inconvénients 
qui résulteraient de ce mode. La fortune étant inégalement 
repartie , quelques artistes auraient été forcés d’abandonner 
la lutte parce que leurs moyens ne leur permettraient pas 
de ae procurer les, instrumens et les matières nécessaires 
A exécuter ce travail : car, on peut le dire sans crainte 
d’être réfiilé , il y en a un grand nombre qui sont forcés 
d’abandonfter le chemin de la gloire pour veiller à sustenter 
leur vie : tant la condition d’artiste est misérable, lorsque 
après avoir achevé leurs éludes, ils échappent à la protection 
de la cité. 1

Le second mode plus conforme à la raison, parce que 
des idées philanthropiques s’y rattachent, est que la régence 
aurait dû accorder, une certaine somme pour établir un 
concours, où tous les artistes sans distinction de fortune 
aéraient été appelés ; parce qu’elle se serait chargée de 
pourvoirjà tout ce dont ils auraient eu besoin. Alors l’ému
lation aurait présidé à ce concours ; l’éihulation leur aurait 
donné de la verve en regardant la palmé que des jugas 
éclairés auraient décernée à celui qui sortait triomphant 
de la lutte.

Les vaincus qui cependant auraient eu donné des preuves 
de talent , ressentiraient une satisfaction inlérieure, parce 
qu’alors le public aurait été à même d’apprécier s’ils étaient 
capables de concourir à la prospérité de cet établissement 
en occupant des fonctions de professeur.

Mais j’entends déjà ce qu’on voudrait m’objecter : la ré
gence a fait assez de sacrifices, elle 11e peat plus en faire 
sans porter atteinte aux revenus dont la gestion lui est con
fiée. Un argument tout naturel se présente à l’esprit, c’est 
que le concours n’aurait pas été aussi nombreux qu’au s» 
l’iinagine ; car il n’eut été composé que de ceux qui se sen
taient capables de soutenir la concurrence. Les autres qui 
se décorent impunément, du nom d’artistes et qui no sont 
que de misérables artisans, déserteraient, la lice , parce qu’au 
lieu d’ea retirer de la gloire, ils n’essuieruient que de la 
honte et du mépris.

Nous ne pouvons qu’applaudir au choix fait par nos man; 
datàires, mais le directeur nommé n’en aurait obtenu que 
plus d’honneur s’il était sorti victorieux du concours, ( car 
à vaincre sans danger, l’on triomphe sans gloire. )

Voilà donc la marche que l’on aurait dû suivre pour main
tenir la prédominance que la ville de Liège s’est acquis» 
par la naissance des Carlier, des Lait-esse et des Bertholct.

J’espère que la régence , déterminée par des considérations 
de justice et d’équité, adoptera une marche plus rationnelle 
pour completer la nouvelle réforme.

Agréez, etc. E. T.

Notice des fn gamens dis condamnation prononcés 
par le tribunal de simple police dans ses séan
ces des 12 , 16, 23 et 26 février i836.
1° Voierie. — Dépôts non éclairés la nuit; encombrémens 

de la voie publique ; charrettes laissées dans la voirie, idem 
descendant la haute Sauveniêre, voitures suspendues cir
culant pendant la nuit, sans lanterne allumée, idem, sus
pendues on non , ayant traversé les places ou promenades, 
étalages non autorisés, etc., tO condamnations.

2° -Cabarets ouverts après l’heure fixée par le réglement. — 
5 condamnations.

3° Jeux de hasard, tapages injurieux ou nocturnes, rixes, etc.
13 condamnations.

4° Défaut de comparution d’un témoin assigné, condamna
tion à 5 fr. d’amende.

RÉGENCE DE LIÈGE. — avis.
Les bourgmestre et échevins informent les habitans que le 

rôle de Ta contribution foncière du quartier du Sud pour 
1836, est rendu exécutoire et rends au receveur des contri
butions directes pour être mis en recouvrement.

Liège, le 26 février (836.

VILLE DE LIÈGE.
Séance publique du conseil de régence, samedi prochain, 

5 mai, à 5 heures du Soir.
L’ordre du jour est affiché,
Liège, le 3 mars 1836.

Le bourgmestre , Louis J AMME.

ETAT CIVIL DE LIEGE, nu 1« mars.
Naissances : 4 garçons , 3 filles.

Décès ■ \ garçon , 2 hommes , 2 femmes , savoir : Joseph 
Libert , âgé de 73 ans , forgeron, rue Bessonhez , veuf de 
Dieudonnee Riga.- Nicolas Loua , âgé de 38 ans, armurier, 
faubourg St-Gilles, epoux en 2me. noces d’Anne Miserez.—■ 
Marie Therese Sauvenay , âgée de 74 ans , marchande , rue 
de 1 Epée, épouse de Nicolas Sauveur. — Marie Thérèse 
Pirnay , âgee de 37 ans, cultivatrice, rue Vottein, épouse 
de Jean Jacques Bury.

Du 2 rnnrs' — Naissances : 4 garçons , 4 filles.
Décès : t garçon, 2 filles, 1 homme, savoir : Jean A11- 

guste Borrekens , âgé de 29 ans , premier lieutenant d’ar- 
lillerie en garnison en cette ville, célibataire.

TIIÉÂTRU ROYAL BE L1X&È.
Jeudi , 3 mars, Zampa , opéra en trois actes.
Etre aimé ou mourir, vaudeville en un acte.

Demain, au bénéfice de Mme. Morin et M. Lapitjue 
la Femme du Peuple , drame en deux actes. — Le Lorgnon 
vaudeville, en un acte. — Fiore lia, opéra entrois actes.-*. 
La Lectrice , yaudeyille en 2 actes.



ANNONCES.
»©aas««

Cabillauds , Elibottes, Flottes , Rayes , Playes, Soles , à 
très-bas prix, chez L. ANDRIEN üls, rue Souverain-Pont

2i2

HUITRES anglaises, chez AND RIEN fils, rue Souv. Pont.

HUITRES anglaises , chez TART, derr. l’Hôtel de Ville.

HUITRES anglaises Chez PARFONDRY, der. l’hôt. de ville 

POISSONS de MER très-frais, au Moriane , rue du Stockis

NOUVELLES SARCELLES, au Moriane, rue du Stockis

NOUVELLE MORUE duNord.au Moriane, rue du Stockis

Nouveaux ANCHOIS , lro qualité, à I fr. 50 c. le tonneau, 
au Moriane , rue du Stockis. 4 5s

Elibotte , Soles, Plays, Cabillaux, Rivets, Rayes, Huî
tres anglaises, Anchois nouveaux, chez PERET , rue Ste- 
Ursule. <08

F. IHARDY, rue du Stockis , a reçu des Canards et Sar
celles sauvages , Anchoix nouveaux, Poissons de mer , etc.

SAUMONS fumés et frais et ANCHOIS, chez HARDY, rue 
ju Stockis.

On CHERCHE un REMPLACEMENT pour la MILICE. 
S’adresser au n° <078 sur la Batte. 306

Un GARÇON de CAFÉ bien au fait et un JEUNEJIOMME 
pour être domestique peuvent se présenter au Café du Midi, 
a Liège. 28

La commission vient de décider que le grand-concert 
anniversaire pour fêter la naissance de Grétry, aurait lieu 
incessamment; le programme paraîtra sous peu. Uune liste 
de souscription est déposée chez le concierge Hutoy, rue 
du Stalon.

Pour la commission,
Le secrétaire: A. DÉRIBE AU COURT.

9
RUE VINAVE D’ILE , N° 612, a liège,

Fabrique chandelliers d’église , depuis un jusqu’à 5 pieds 
de hauteur , et de nouveaux modèles, Christ , encensoirs en 
cuivre et étain, lampes d’église, lampes de procession , 
croix de procession, branches de tabernacle, selles à l’eau 
bénitte, couronnes de Vierge , platinnes de flambeaux pour 
confrérie, etc., et tout ce qui sert à l’ornement des 
églises.

Le tout en cuivre ou en composition anglaise. 2q9

UNE

GRANDE MAISON NEUVE,
A TROIS ÉTAGES,

SISE PLACE DEVANT LE THÉATRE-RGYAL 

A LIÈGE,

Cette belle habitation avec porte coéhère, cour, jardin., 
remise, écurie, offices et caves, se compose de vin t pièces 
à feu et salons. Sa construction réunit la perfection d'un 
travail achevé , à la solidité et au choix des matériaux.

On y jouit des étages supérieurs d’une vue qui s’étend «ordes S 
alentours de la ville.

Cette propriété, située sur le plus agréable passage, sera 
prochainement exposée en vente par adjudication aux en
chères. On peut, dès à présent traiter de gré à gré, avec des 
facilités pour le paiement du prix.

S’adresser pour la visiter et connaître les conditions, au no
taire PARMENTIER, à Liège. 297

VENTE PUBLIQUE
D UNE

PLAGE DU SPECTACLE.
Le mardi 22 mars 1 836, à 10 heuresdu matin, il sera VENDU 

enl’étude du notaire BERTRAND , une belle maison à équi
page , située à Liège, place du Spectacle, n° 858 ; elle est com
posée, au rez-de-chaussée, d’une cuisine, d’une chambre à 
manger, de deux salons précédés d’une anti-chambre ; le 1er 
et le 2' étage ont chacun cinq pièces, alcoves et cabinets, avec 
dégagemens sur un escalier dérobé: Il y a grand et petit es
calier, calorifère, grands greniers, caves, offices, porche 
fermé , balcon , écuries pour quatre chevaux, remises, selle
rie, grande cour et un joli jardin, aboutissant au quai de la 
Sauvenière.

Cette maison est neuve et fraîchement décorée, elle jouit 
d’une vue magnifique, d’un côté sur l'a place du Spectacle, 
de l’autre sur le quai de la Sauvenière et le mont Saint- 
Martin.

Elle sera exposée en vente sur la mise à prix de 85,000 
francs; on peut, entretemps, traiter à main ferme. S’a
dresser audit notaire, ou au propriétaire en ladite maison.

2-61

ADMINISTRATION COMMUNALE
DE HERSTAL-

Le lundi 7 mars 1836 , à 3 heures aprcs-dînée , l’administra
tion communale de Herstal fera procéder, à l’hôtel-de-ville 
de ladite commune, par le ministère de Me MOXHON , no
taire à Liège, à la VENTE aux enchères, en deux ou trois 
dots., de DEUX PARCELLES de TERRAINS communaux 
propres à bâtir:

PREMIER LOT.

Une parcelle de terrain vague, contenant 8 perches 6 
aunes, sise en Milsaucy, commune de Herstal, tenant d’un 
côté au chemin de Milsaucy, d’un deuxième à la dame veuve 
Michel Courïrd, et des autres côtés à la commune.

DEUXIÈME ET TROISIÈME LOTS-

Une parcelle de terrain vague, contenant une perche 
soixante douze aunes carrées , sise à la chapelle St-Lambert, 
commune de Herstal, joignant d’un côté à un ruisseau, et 
de l’autre à la grand’route.

Cette dernière parcelle sera d’abord vendue en deux lots 
et ensuite en masse.

S’adresser pour prendre connaissance des plans et condi
tions de la vente à M. le bourgmestre de Herstal ou audit 
notaire MOXHON. 3qo

CHOCOLAT
FABRIQUÉ A LA MÉCANIQUE.

Au n° 32 , rue du Pont-d’Ile , en vient de recevoir un 
assortiment de CHOCOLAT, de divers prix et qualités: 
Chocolat ordinaire , idem à la Vanille, à la Canelle , au 
Salep, etc. Depuis 50 cents jusqu’à I florin 25 cents le 
demi-kilo.

BOURSES.
PARIS, LK 1er HABS.

M° DUSART, notaire à Liège, VENDRA aux enchères pu
bliques , en son étude , rue Féronsti ée , le ma rdi 8 mars 1 836 
à 1 ü heures du matin, une MAISON avec terrein et dépen
dances, située à Liège, quai de la Sauvenière, n° 2, près du 
pont d’Avroi, donnant sur le quai susdit, et sur la Fontaine. 
Cette maison est suséeptible d'agrandissement et d’améliora
tion notable par le nouvel alignement de la rue da pont d’Avroi 
avec le faubourg St-Gilles.

Il y a sûreté et toute facilité pour le paiement, on pour, 
rait même convertir une forte partie du prix , en rente 
viagère.

S’adresser audit notaire , dépositaire des titres.
Le même notaire est chargé de placer 4 ou 5,000 fr. en rente 

viagère. 220

BIOGRAPHIE LIÉGEOISE , ou précis historique et chro
nologique de foules Its personnes qui se sont rendues célè
bres par leurs talents , leurs vertus ou leurs actions , dans 
l’ancien diocèse et pays de Liège , depuis les temps les plu- 
reculés jusqu’à nos jours ; par le Cte. de Becdeliêvre.

La Biographie Liégeoise formera un volume in-8° imprimé 
sur papier semblable au prospectus , et sera composé de cinq 
livraisons, qui paraîtront successivement.

Chaque livraison est fixée à 1 franc 50 centimes ; elle se 
comjioera de cinq feuilles d’impression ou 80 pages, et ser 
reçue franco.

On souscrit au bureau du Politique.

Fonds Publics.

MORALE SS ACTION RII CHRISTIANISME,
JOURNAL DES BEAUX TRAITS INSPIRÉS PAR LA RELIGION,

OU LES FAITS VIENNENT SEULS DÉMONTRER LA PRÉCIEUSE INFLUENCE DE LA FOI SUR LA 
CONDUITE DES HOMMES ET SUR LE BONHEUR DE LA SOCIÉTÉ ;

ON SOUSCRIT :
A BRUXELLES, A LA LIBRAIRIE MODERNE, MONTAGNE DE LA COUR N« 2 

A PARIS , PASSAGE DAUPHINE , N" 22.
PRIX FRANCO POUR TOUTE LA BELGIQUE : 12 FRANCS PAR AN- 

MORALE EN ACTION DU CHRISTIANISME paraît le Ier de chaque mois, en un joli cahier saliné de 48 pages 
ou o leuilles in-8° ; orné d une lithographie et de Vignettes exécutées dans la |ierfection de l’art ; elle fait tous les ans 2 
beaux volumes de chacun 300 pages, avec couvertures dorées. ' *

On peut alhriner sans crainte d’être démenti par aucun de ceux qui auront vu ce magnifique recueil, que jamais rien 
deplus beau n a été publié en France , sous le rapport religieux, littéraire et artistique, le premier cahier qui vient 
de paraître et uqi 'Pjwe une livraison et demie f( 72 pages;) joint ali mérite de la rédaction le plus grand luxe de dessins 
et de typo^ajdne. Vmçi J indiçatjpn des principaux articles : OECATHERIC , par Jules dè Saint Felix ; SALVIAII , par 
le comte Walsh; LA PESTE ET LE CHOLERA , ’ ‘ -- -------- a~ *'•= - ’ 1 -par le même ; LIDIVISÉE , par Charles Nodier; LES JEUNES ECO. 

’ ’ «lois à l’éclat de cette belle
des cholériques à Confions. *T....... . -^hevèque de Paris au milieu

Cette someription concourt aux primes de 500 , 300 et 200 francs, fondées par la LIBRAIRIE MODERNE. 789

NOMES, par Emile Deschamps. Le crayon habile de Jules David viendra ajpuler chaque mois à l’éclat de cette belle 
publication qu il a dé] a enrichie de deux admirables lithographies, dont l’une représente l’archet’ ~ ’

Cinq pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. . .

Trois pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. . .

Naples. Cert. Falc., comp. . . .
» » fin courant. . . .

Esp.Dte.ac.5°joJ l'rnov.comp. 
» » fin cour.

* Dte. diff. sans int. compt. . . 
» Dte. pass, sans int. compt.
» Emp. des cort. J. de mai I 834. 
» » fin cour. . .
• Empr. royal. J. de juill. 1834.
• » fm cour. .
* Rente 3 p. c. J. d’avril 1834. .
» » fin cour. . .
» Rente, perp. J. de juill. (834. 
» fin courant. .

Coupons cortès. . . . ... . . .
Rome. Rs. 5 p. c. compt.............

« fin courant. . . .
Belgique. Empr. 483.1 , compt. .

» » fin cour. , .
Banque de Belgique......................

précédent.

109 70
000 00

80 70
00 00
99 85
00 00
45 1,2
00 0,0
18 0(0
15 0(0
00 0(0
00 0(0
00 0,0
00 0(0
00 0(0
00 0?0
00 0(0
00 0(0
00 0(0

103 1,2
000 0(0
104 0/0
000 0|0
Ouo 0|0

Dette active.
» différée. . 

Billet de chance. 
Syndic, d’amort.

» 3 ij2. .
Soc. de comm. .

AMSTERDAM, le l" mars.

Corsj
du jours

109 65 
000 Ou 

80 65 
00 oo 
99 80 
oo oo 
46 0,0
00 OiO?!« 
Î5 OjO 
00 0 0 
00 OlO 
00 0|0 
00 0/0 
oo 0,0
00 OlO 
00 OjO
oo. 0(0 
00 0|0 

403 12 
000 OlO 
104 OlO 
000 0[0 
U4 0[0

55 l5ii6 , 
1 5(32 1 

24 (3(16 
96 i[8 
80 1(8 
(32 3(8

Rente française. 
Métalliques.’. . . 
Russie , H. et C«. 
Esp. rente perp. 
Napjes falconnet. 
Brésiliens. ....

810|0 
100 
104 5|S 

00 0|0 
00 0|t 
87 5,1

3“(0, consolidés 
Bel. em. 1832 C.D. 
Hoil Dette active.
Id. 5 p c............

Fortugais, 5 p. c. .
Id. 3 p. c. . 

Espagne. Cortès. .

LONDRES , de 29 février.
92 0(0 

103 1(2 
56 0(0 
00 0(0 
82 lj2 
52 1(4 
45 7(8

Escompte. . , . . . 
Différées.
Passives..................
Russie............... ... .
Brésil. Emp. 1821. 
Mexicains, 5 p. c.. 
Colomb...................

00 0(0 
23 4,8 
151|8 

111 Oil) 
87 i|) 
36 0(0 
00 Ujl

ANVERS, le 2 mars. 

Change*.

COURTS JOURS. DEUX MOIS, t TROIS ROI

Amsterdam. . . . •
Rotterdam............. .
Paris p' fr. 100 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 40 HB. . .
Bruxelles................
Gand.....................

7(8 ”[0 p.
7(8 „(» p. 
fl. 47 4(4 
fl. 12 10
35 3(16
1 'l4V Pw

fl. 46 15(46 P 
fl. 12 02 1(2 
35 0(0 P

46 3(4 B

34718 F

Fonds. INT. COURS. Fonds. INT. COURS.

VILLE » fl. 500 148 0(0 P
d’Anvers. IRÉSIL. 5

Dette activ. 5 104 3(4 A E. à L ; 824 86 i
*> differ. 43 1(4 ESPAGNE.

Belgique. B. Guebh. 5
Emp. 48 m. 3 101 7(8 A R. P. à Am 5A. B. i835. 
Act, de la B.

Emp. 1834 
Dette diff.

46 3j8 ài (23(8

Hollande. 2 1(2 Cortès à P.
Dette act. . 4 1(2
Rte. remb. 
Autriche.

2 1(2 98 0(0 P dito Coup.
NAPLES.

Métalliq. . 5 103 1(4 P Cert. Falc. 5 93 1(2 i
Lots fl. (00. 261 A ÉTAT-ROM.

. fl. 250. 4 428 levée <832. 5 102 1(2 f
fl. fl. 500. 
Pologne.

4 682 P à An. 1834. 5 99 4 *

Lots fl. 300. 422 0(0 P
----------- -

Emp. R., fin cour 
» pr. à 1 mois 

Dette active. . . 
Empr. de 1832. . 
Act. Société Gén. 
So. de Com.de c[v 
Ban. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. . 
Wasme-Hornu. . 
Batiq. fonc. . . . 
S. du Çha. Flenu.
Sclessin...............
Société nationale. 
Gal.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longchamps 
Fourn.desVennes 
Dette active. Hol., 
Synd. d’amort.. [

BRUXELLES , le 2 mars.
101 1(2
000 0(0 :
53 3(4
99 1(2

790 et 
(30 OlO
144
107 1(2 

119 0(0 
98 t[2 
98 7(8 

110 1(2 
104
4 t8 1(4 
00 0(0
100
405 0(0 
102 0(0 
402 0(0 
55 0(0 
00

Lost. r. av. cour.
» insevip. 

Métalliques. . . .
Naples................
Rome..................
Brési. Rotsch.. , 
Emp. Aid. 1835 
Emp. Guebh. . 
P. à Aras. . . 
Fin cour. . . • 
I). différée. . ,

1 ld. 1835 . . 
Cortès à Paris.

» à Londres. 
Coup. Cortès. . 

r il CHARGES.

A Amsterdam . . 
A Londres et. . . 
P » 2 mois. . 
AljParis. . . . . . 

I

98 0(0 1 
98 0,0 f 

103 „ 
93 7| 
102 filf 
86 fih
4#«'? 
000 0|» 
00 0(0 
oo 0|0 
18 0(OA 
23 0[0 A 
00 0|° 
00 0|0 
00 0(0

0(0 p-

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé.
250 balles café Brésil à 31 4(2 cts. cons.
300 caisses Sumatra , à 3l cl s. cous. . -gj

43 balles coton Géorgie, belle et bonne marchandise,
1(2 cents.

200 caisses sucre Havane blond, à [fl. 23 ent. nat,
100 caisses sucre Havane blond , a 11 23l(4ent. , . j3 

10000 kil. sucre raffiné en pains, qualité ord., a lls’
3(4 entre. , g

— Les KjQ caisses sucre cotées hier à fl. 24 ent. ion 
traitées à fl. 24 en t. nat.

ARRIVAGES Air PORT D ANVERS DU 2 MA*8, ^ 
Un schooner suédois , une barque américaine , n«6 3 

anglaise, ch. d’huile , eau-de-vie et coton. Il|r—J

VIENNE, le 22 FÉVRIER.
Métalliques, 403 1(8. — Actions de la banque , 1367®^^

T ' 1 - —■ ■ .. I ■, I
H. Lickac , Irnp. du Jour , rue du Fot-d’Or , n° B22»8


